
Telephone number – N o de téléphone :

 To be retained by the encashing agent and forwarded to the International Tax Services Office

 À conserver par l'agent encaisseur pour expédition au Bureau international des services fiscaux

�
�

Name and address of encashing agent – Nom et adresse de l'agent encaisseur

1

CERTIFICATION – ATTESTATION
I hereby certify that the information given is true and correct.
Je certifie par les présentes que les renseignements fournis sont vrais et exacts. 

NR601 (11)

Non-resident account number: 
Numéro de compte non-résident :

Description of security – Désignation du titre

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Owner – Propriétaire Agent – Mandataire

Signature

. . . . . . .

Owner: Surname, first names, full address – Propriétaire : Nom de famille, prénoms, adresse complète Series No. – No de série

Name of beneficial owner – Nom du propriétaire de fait :

Foreign tax identification number – No d'identification étranger aux fins d'impôt :
Tax withheld – Impôt retenu

Tax rate applied – Taux d'impôt appliqué

Taxable amount expressed in Canadian currency 
Montant imposable exprimé en monnaie canadienne

% . . . . . . . . . . . . . . . .

Country of residence – Pays de résidence :

Date

�  SEE INFORMATION ON REVERSE – VOIR LES RENSEIGNEMENTS AU VERSO

NON-RESIDENT OWNERSHIP CERTIFICATE – WITHHOLDING TAX

CERTIFICAT DE PROPRIÉTÉ DE NON-RÉSIDENT – RETENUE D'IMPÔT

Privacy Act, Personal Information Bank numbers CRA PPU 094 and CRA PPU 065 
Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichiers de renseignements personnels numéro ARC PPU 094 et ARC PPU 065

�
�
�  SEE INFORMATION ON REVERSE – VOIR LES RENSEIGNEMENTS AU VERSO

NON-RESIDENT OWNERSHIP CERTIFICATE – WITHHOLDING TAX

CERTIFICAT DE PROPRIÉTÉ DE NON-RÉSIDENT – RETENUE D'IMPÔT

2 À conserver par le propriétaire non-résident ou son mandataire
 To be retained by the non-resident owner or agent

�
�
�  SEE INFORMATION ON REVERSE – VOIR LES RENSEIGNEMENTS AU VERSO

NON-RESIDENT OWNERSHIP CERTIFICATE – WITHHOLDING TAX

CERTIFICAT DE PROPRIÉTÉ DE NON-RÉSIDENT – RETENUE D'IMPÔT

3 À conserver par l'agent encaisseur 

 To be retained by the encashing agent 

Telephone number – N o de téléphone :

Name and address of encashing agent – Nom et adresse de l'agent encaisseur

CERTIFICATION – ATTESTATION
I hereby certify that the information given is true and correct.
Je certifie par les présentes que les renseignements fournis sont vrais et exacts. 

NR601 (11)

Non-resident account number: 
Numéro de compte non-résident :

Description of security – Désignation du titre

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Owner – Propriétaire Agent – Mandataire

. . . . . . .

Owner: Surname, first names, full address – Propriétaire : Nom de famille, prénoms, adresse complète Series No. – No de série

Name of beneficial owner – Nom du propriétaire de fait :

Foreign tax identification number – No d'identification étranger aux fins d'impôt :
Tax withheld – Impôt retenu

Tax rate applied – Taux d'impôt appliqué

Taxable amount expressed in Canadian currency 
Montant imposable exprimé en monnaie canadienne

% . . . . . . . . . . . . . . . .

Country of residence – Pays de résidence :

Date

Privacy Act, Personal Information Bank numbers CRA PPU 094 and CRA PPU 065 
Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichiers de renseignements personnels numéro ARC PPU 094 et ARC PPU 065

Telephone number – N o de téléphone :

Name and address of encashing agent – Nom et adresse de l'agent encaisseur

CERTIFICATION – ATTESTATION
I hereby certify that the information given is true and correct.
Je certifie par les présentes que les renseignements fournis sont vrais et exacts. 

NR601 (11)

Non-resident account number: 
Numéro de compte non-résident :

Description of security – Désignation du titre

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Owner – Propriétaire Agent – Mandataire

Signature

. . . . . . .

Owner: Surname, first names, full address – Propriétaire : Nom de famille, prénoms, adresse complète Series No. – No de série

Name of beneficial owner – Nom du propriétaire de fait :

Foreign tax identification number – No d'identification étranger aux fins d'impôt :
Tax withheld – Impôt retenu

Tax rate applied – Taux d'impôt appliqué

Taxable amount expressed in Canadian currency 
Montant imposable exprimé en monnaie canadienne

% . . . . . . . . . . . . . . . .

Country of residence – Pays de résidence :

Date

Privacy Act, Personal Information Bank numbers CRA PPU 094 and CRA PPU 065 
Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichiers de renseignements personnels numéro ARC PPU 094 et ARC PPU 065

Signature



The encashing agent shall: 

�  withhold non-resident tax (see Note below); �  retenir l'impôt des non-résidents (voir la remarque ci-dessous);
�  envoyer la copie 1 du formulaire et l'impôt des non-résidents retenu au Bureau international des 

services fiscaux, Station T, C. P. 9769, Ottawa, Ontario, CANADA  K1G 3Y4, au plus tard le 15 
du mois suivant;

L'agent encaisseur doit : 

�  conserver la copie 3 du formulaire dans ses dossiers. Les renseignements sur ce formulaire 
l'aideront à remplir le NR4 Sommaire.

Remarque : Lorsque le total des montants payés ou crédités dans une année est inférieur à 50 $, les 
règles suivantes s'appliquent :

�  faire parvenir la copie 2 du formulaire au propriétaire non-résident ou à son mandataire au 
moment de l'encaissement du chèque;

– il n'y a aucune retenue d'impôt qui s'applique;
– le NR602 n'est pas requis:
– le NR602 n'a pas à être déclaré sur le formulaire NR4 Sommaire.

–  un impôt de 5 % lorsque la date d'émission de l'obligation est le 20 décembre 1960 ou avant et 
que l'obligation a été émise ou garantie par une province ou un territoire canadien;

–  un impôt de 25 % pour les pays n'ayant pas de convention fiscale avec le Canada, seulement
si  imposable en vertu de l'article 212(1)b) de la LIR.

b) La négociation de titre de dividende concernant des titres canadiens :
–  un impôt de 25 % pour les pays n'ayant pas de convention fiscale avec le Canada.

Les agents encaissrurs peuvent utiliser le calculateur de l'impôt des non-résidents en direct à 
www.arc.gc.ca/calculateur-partiexiii pour déterminer l'assujettissement à l'impôt ou utiliser les taux 
dans la circulaire d'information IC76-12,Taux applicable de l'impôt de la partie XIII sur les sommes 
payées ou créditées aux personnes résidant dans des pays ayant conclu une convention fiscale avec le 
Canada.

a) La négociation de coupons d'intérêt :

Le formulaire NR601 doit être rempli par un non-résident du Canada ou en son nom lors de :

Il faut utiliser le formulaire NR602 lorsqu'aucune retenue d'impôt s'applique.

Pour en savoir plus sur les formulaires NR601 et NR602, consultez le guide T4061,
NR4 – Retenue d'impôt des non-résidents, versements et déclaration, disponible sur notre 
site Web au www.arc.gc.ca/formulaires.

�  send copy 1 together with the non-resident tax withheld, to the International Tax 
Services Office, Station T, PO Box 9769, Ottawa, Ontario, CANADA K1G 3Y4, by the 
15th of the following month;

�  give copy 2 to the non-resident owners or agents at the time of the cashing;

�  keep copy 3 for his or her records. The information on this form will help him or her 
complete the NR4 Summary.

–  5% tax where the date of issue of the bond was on or before December 20, 1960, and
the bond was issued or guaranteed by a Canadian province or territory.

–  25% tax for non-treaty countries only if taxable under section 212(1)(b) of the ITA.

(b) Negotiating dividend warrants for Canadian securities:

–  25% tax for non-treaty countries 

Encashing agents can use the online non-resident tax calculator at
www.cra.gc.ca/partxiii-calculator to determine tax liability or use the rates in Information 
Circular IC76-12, Applicable Rate of Part XIII Tax on Amounts Paid or Credited to Persons in 
Countries with which Canada has a Tax Convention.

Form NR601 is to be completed by or on behalf of a non-resident of Canada when:

(a) Negotiating interest coupons:

Form NR602 must be used where no withholding tax is required.

For more information on completing forms NR601 and NR602, see Guide T4061, 
NR4 – Non-Resident Tax Withholding, Remitting, and Reporting, available on our Web site at 
www.cra.gc.ca/forms.

Note: Where the total of amounts paid or credited in a year is less than $50, the following
rules apply:

–  No withholding applies. 
–  No NR602 is required.
–  No reporting is required on the NR4 Summary.

However, if the agent withheld tax on an amount less than $50, an NR602 is required and must 
be reported on the NR4 Summary. 

Toutefois, si le mandataire a retenu de l'impôt sur un montant inférieur à 50 $, un NR602 est 
requis et doit être déclaré sur la déclaration NR4 Sommaire.

–  5% tax where the date of issue of the bond was on or before December 20, 1960, and
the bond was issued or guaranteed by a Canadian province or territory.

–  25% tax for non-treaty countries only if taxable under section 212(1)(b) of the ITA.

(b) Negotiating dividend warrants for Canadian securities:

–  25% tax for non-treaty countries 

Encashing agents can use the online non-resident tax calculator at
www.cra.gc.ca/partxiii-calculator to determine tax liability or use the rates in Information 
Circular IC76-12, Applicable Rate of Part XIII Tax on Amounts Paid or Credited to Persons in 
Countries with which Canada has a Tax Convention.

Form NR601 is to be completed by or on behalf of a non-resident of Canada when:

(a) Negotiating interest coupons:

Form NR602 must be used where no withholding tax is required.

–  un impôt de 5 % lorsque la date d'émission de l'obligation est le 20 décembre 1960 ou avant et 
que l'obligation a été émise ou garantie par une province ou un territoire canadien;

–  un impôt de 25 % pour les pays n'ayant pas de convention fiscale avec le Canada, seulement
si  imposable en vertu de l'article 212(1)b) de la LIR.

(b) La négociation de titre de dividende concernant des titres canadiens :
–  un impôt de 25 % pour les pays n'ayant pas de convention fiscale avec le Canada.

Les agents encaisseurs peuvent utiliser le calculateur de l'impôt des non-résidents en direct à
www.arc.gc.ca/calculateur-partiexiii pour déterminer l'assujettissement à l'impôt ou utiliser les taux 
dans la circulaire d'information IC76-12,Taux applicable de l'impôt de la partie XIII sur les sommes 
payées ou créditées aux personnes résidant dans des pays ayant conclu une convention fiscale avec le 
Canada.

(a) La négociation de coupons d'intérêt :

Le formulaire NR601 doit être rempli par un non-résident du Canada ou en son nom lors de :

Il faut utiliser le formulaire NR602 lorsqu'aucune retenue d'impôt n'est applicable.

The encashing agent shall: 

�  withhold non-resident tax (see Note below); �  retenir l'impôt des non-résidents (voir la remarque ci-dessous);
�  envoyer la copie 1 du formulaire et l'impôt des non-résidents retenu au Bureau international des 

services fiscaux, Station T, C. P. 9769, Ottawa, Ontario, CANADA  K1G 3Y4, au plus tard le 15 
du mois suivant;

L'agent encaisseur doit : 

�  conserver la copie 3 du formulaire dans ses dossiers. Les renseignements sur ce formulaire 
l'aideront à remplir le NR4 Sommaire.

Remarque : Lorsque le total des montants payés ou crédités dans une année est inférieur à 50 $, les 
règles suivantes s'appliquent :

�  faire parvenir la copie 2 du formulaire au propriétaire non-résident ou à son mandataire au 
moment de l'encaissement du chèque.

– il n'y a aucune retenue d'impôt qui s'applique;
– le formulaire NR602 n'est pas requis;
– le NR602 n'a pas à être déclaré sur le formulaire NR4 Sommaire.

–  un impôt de 5 % lorsque la date d'émission de l'obligation est le 20 décembre 1960 ou avant et 
que l'obligation a été émise ou garantie par une province ou un territoire canadien;

–  un impôt de 25 % pour les pays n'ayant pas de convention fiscale avec le Canada, seulement
si  imposable en vertu de l'article 212(1)b) de la LIR.

b) La négociation de titre de dividende concernant des titres canadiens :
–  un impôt de 25 % pour les pays n'ayant pas de convention fiscale avec le Canada.

Les agents encaisseurs peuvent utiliser le calculateur de l'impôt des non-résidents en direct à
www.arc.gc.ca/calculateur-partiexiii pour déterminer l'assujettissement à l'impôt ou utiliser les taux 
dans la circulaire d'information IC76-12,Taux applicable de l'impôt de la partie XIII sur les sommes 
payées ou créditées aux personnes résidant dans des pays ayant conclu une convention fiscale avec le 
Canada.

a) La négociation de coupons d'intérêt :

Le formulaire NR601 doit être rempli par un non-résident du Canada ou en son nom lors de :

Il faut utiliser le formulaire NR602 lorsqu'aucune retenue d'impôt s'applique.

Pour en savoir plus sur les formulaires NR601 et NR602, consultez le guide T4061,
NR4 – Retenue d'impôt des non-résidents, versements et déclaration, disponible sur notre 
site Web au www.arc.gc.ca/formulaires.

�  send copy 1 together with the non-resident tax withheld, to the International Tax 
Services Office, Station T, PO Box 9769, Ottawa, Ontario, CANADA K1G 3Y4, by the 
15th of the following month;

�  give copy 2 to the non-resident owners or agents at the time of the cashing;

�  keep copy 3 for his or her records. The information on this form will help him or her 
complete the NR4 Summary.

–  5% tax where the date of issue of the bond was on or before December 20, 1960, and
the bond was issued or guaranteed by a Canadian province or territory.

–  25% tax for non-treaty countries only if taxable under section 212(1)(b) of the ITA.

(b) Negotiating dividend warrants for Canadian securities:

–  25% tax for non-treaty countries 

Encashing agents can use the online non-resident tax calculator at
www.cra.gc.ca/partxiii-calculator to determine tax liability or use the rates in Information 
Circular IC76-12, Applicable Rate of Part XIII Tax on Amounts Paid or Credited to Persons in 
Countries with which Canada has a Tax Convention.

Form NR601 is to be completed by or on behalf of a non-resident of Canada when:

(a) Negotiating interest coupons:

Form NR602 must be used where no withholding tax is required.

For more information on completing forms NR601 and NR602, see Guide T4061, 
NR4 – Non-Resident Tax Withholding, Remitting, and Reporting, available on our Web site at 
www.cra.gc.ca/forms.

Note: Where the total of amounts paid or credited in a year is less than $50, the following
rules apply:

–  No withholding applies. 
–  No NR602 is required.
–  No reporting is required on the NR4 Summary.

However, if the agent withheld tax on an amount less than $50, an NR602 is required and must 
be reported on the NR4 Summary. 

Toutefois, si le mandataire a retenu de l'impôt sur un montant inférieur à 50 $, un NR602 est 
requis et doit être déclaré sur la déclaration NR4 Sommaire.


